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CONTEXTE

 (ci-après «   ») est l'organisme à but non lucratif (OBNL) autorisé Garantie Construction Résidentielle GCR
par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) pour administrer le plan de garantie de bâtiments résidentiels 
neufs pour l'ensemble du territoire québécois. Le plan de garantie permet à tout acquéreur d'un bâtiment 
résidentiel neuf couvert d'en bénéficier automatiquement selon les modalités sont établies dans le Règlement 
sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs (le « Règlement »).

Afin d'assurer la protection des acheteurs de manière pérenne, GCR favorise la qualité de la construction. 
L'organisme s'est doté d'un système de management de la qualité, accrédité ISO 9001 depuis 2018, et 
appuyé sur ses cinq valeurs : l'excellence, l'équité, la transparence, le respect et la responsabilité.

Le présent devis est établi à la suite d'une réclamation des bénéficiaires de l'immeuble ci-avant identifié, que 
l'administrateur a reconnu comme étant garanti. L'entrepreneur d'origine n'étant pas intervenu dans les délais 
requis, GCR doit prendre en charge les travaux correctifs. Le chargé de projet de GCR coordonne les travaux 
avec le ou les fournisseurs qui seront sélectionnés à l'issue de l'appel d'offres, et les bénéficiaires de la 
garantie.
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EXIGENCES GÉNÉRALES

Toute soumission sera basée sur un mode forfaitaire ; elle devra énumérer de manière distincte le coût avant 
taxes, le montant de la TPS et de la TVQ ainsi que le montant total pour la réalisation des travaux

La soumission sera ventilée pour chaque point du présent devis. L'entrepreneur devra notamment y indiquer 
le coût associé à chacun des points ainsi que la nature des travaux qui seront effectués.

Sauf indications contraires, l'entrepreneur doit fournir tous les matériaux, l'entreposage, la main-d'œuvre, 
l'outillage, l'équipement, le transport et les installations temporaires qui sont nécessaires à l'exécution 
complète des travaux.

L'entrepreneur est tenu de respecter les normes, lois et règlements fédérales, provinciales et municipales en 
vigueur.

Les produits, les matériaux, les appareils, les équipements et les pièces utilisés pour l'exécution des travaux 
doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins auxquelles ils sont destinés.

La mise en œuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être exécutés par des 
ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives, conformément aux lois et règlements en 
vigueur.

Tous les points doivent être coordonnés entre eux. Le montant alloué pour des travaux communs à plusieurs 
points doit être partagé au prorata, le cas échéant.

L'Entrepreneur sera responsable et assumera les frais de toute démarche administrative nécessaire à 
l'ouverture du chantier incluant tout permis, déclarations et autres formalités nécessaires selon l'envergure 
des travaux.

L'Entrepreneur devra se comporter de manière à minimiser les dérangements pour les occupants de 
l'immeuble au cours de l'exécution des travaux et s'engage à la remise en état des lieux, à ses frais, à la fin 
des travaux.

Le sommaire des travaux énuméré au présent document n'est pas limitatif, ni à l'étape de la demande de 
soumission ni au moment de l'exécution des travaux. D'autres solutions acceptables pourraient être exécutées 
pour atteindre la performance ou les résultats souhaités, lesquelles devront être discutées préalablement avec 
le chargé de projet aux travaux de la GCR.
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INSTRUCTIONS

0.1 Sommaire des travaux
Effectuer les travaux nécessaires pour corriger les désordres de chacun des points décrits au présent 
document. DOSSIER 9409  de la décision de l’Point 1. Absence de chantepleures dans la maçonnerie
administrateur du 21 mars 2023.

Aménager conformément aux indications des documents contractuels.

Les travaux incluent tout ce qui est indiqué aux documents contractuels.

0.2 Calendrier des travaux
Soumettre un calendrier des travaux au plus tard deux semaines avant le début des travaux et qui sera 
maintenu à jour tout au long des travaux.

* Aviser le représentant désigné de GCR au moins 24 heures à l’avance avant le début de ces jalons. 
** Un échantillon d’ouvrage est requis pour chacun de ces jalons référés. Aviser le représentant désigné de 
GCR au moins 24 heures à l’avance avant la confection de l’échantillon d’ouvrage. S’il est considéré conforme 
par le représentant de GCR, l’échantillon pourra être incorporé à l’ensemble de l’œuvre à suivre.

Le calendrier doit préciser les dates de début et de fin prévues des activités suivantes:
• Mobilisation (début des travaux).
• *Jalon 1 : À la fin du démontage de la maçonnerie existante, du palier de béton et du revêtement métallique 
corrugué pour la vérification du 2e plan de protection existant (pare-intempérie / solins).
• * Jalon 2 : Vérification de la jonction du couronnement de parapet. Il faut analyser la composition existante, 
coordonner l'étanchéité de la jonction mur / parapet et déterminer le détail des correctifs si requis.
• ** Jalon 3 : Section 1.3.3. - Mise en œuvre du deuxième plan de protection et des solins. 
• ** Jalon 4 : Section 1.3.4. – Mise en œuvre du solin intra mural au-dessus du nouveau palier de béton.
• ** Jalon 5 : Section 1.3.5. – Mise en œuvre du deuxième plan de protection au pourtour de toutes 
ouvertures, percements et/ou pénétration dans l'enveloppe. Ex. Portes, fenêtres, conduits, etc. Un échantillon 
d’ouvrage par type de percements et/ou pénétration.
• ** Jalon 6 : Section 1.3.10. – Mise en œuvre du solin sous l’allège jointoyée et des chantepleures à la fenêtre 
du bureau.
• ** Jalon 7 : Section 1.3.12. 1) & 2) – Mise en œuvre du solin de jonction mur/toiture.  
• Démobilisation (fin des travaux)
• Nettoyage final
• Inspection de fin de travaux par GCR (vérification des déficiences/acceptation de travaux)

0.3 Aménagement de chantier
Ne pas charger ou permettre de charger une partie de l'ouvrage avec un poids ou une force qui pourrait 
menacer l'intégrité des lieux.

Prévoir un conteneur pour la disposition des rebuts de démolition. 
Le conteneur devra être localisé dans la rue devant la maison.
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Le cas échéant, l’entrepreneur obtiendra et assumera le coût de location des trottoirs et des voies publiques 
et en assurera la protection.

Prévoir la protection des surfaces revêtues (pavage, pavé, autre) si de la machinerie doit y circuler et/ou sous 
les échafaudages.

Tous éléments altérés ou endommagés sur la propriété devront être remis en état aux frais de l’entrepreneur 
(aménagements paysagers, entrée d’auto, gazon, arbres, etc.).

0.4 Matériaux et équipement 
Installer ou mettre en place les matériaux et les produits en suivant les instructions du fabricant.

L'entrepreneur doit prévoir et inclure tout ce qui est nécessaire pour effectuer les travaux en hauteur 
(échafaudages, nacelles, autres).

L'entrepreneur, à l'étape de la construction, demeure responsable des quantités des matériaux à fournir pour 
la bonne marche de la mise en œuvre.

Fournir des photos durant le projet, notamment des points de vérification, ainsi qu'un document de photos au 
moment de la facturation.

0.5 Nettoyage
Maintenir le chantier propre et exempt de débris après chaque quart de travail.

Évacuer rapidement les débris et les surplus.

Nettoyer le chantier avant la livraison au maître de l’ouvrage.

0.6 Réunions de chantier Protections temporaires
GCR convoquera une réunion de démarrage avant la mobilisation ainsi que d’autres réunions au besoin. Le 
cas échéant, les réunions auront lieu sur le chantier.

0.7 Protection temporaire
Fournir et installer les ouvrages de protection temporaires requis afin de maintenir un accès sécuritaire à l’
habitation en tout temps.

Fournir et installer les ouvrages de protection temporaires requis pour protéger tous les éléments qui 
pourraient être endommagés lors de l’exécution des travaux décrits au présent document. À cet effet, protéger 
les surfaces dégarnies contre les intempéries en tout temps;

0.8 Installations sanitaires
Fournir une installation sanitaire temporaire (toilette chimique et évier de chantier) pour la durée entière des 
travaux. L'utilisation de la toilette du domaine privé est interdite.
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DEVIS TECHNIQUE

1. ABSENCE DE CHANTEPLEURES DANS LA MAÇONNERIE

Point de réclamation n° 1

1.1 Portée des travaux
Sur l’ensemble des élévations de la façade principale, effectuer la réfection de la maçonnerie et du 
revêtement corrugué par le fait même, ce afin de corriger la mise en œuvre du deuxième plan de protection et 
des solins.

1.2 Conditions existantes

1.2.1. Protéger/préserver le pommier sur le parterre en devanture;
1.2.2. Démonter la marquise au-dessus de l’entrée incluant la gouttière et la décente pluviale;
1.2.3. Démonter/Préserver/entreposer le numéro civique « 191 » gravé dans la pierre existante;
1.2.4. Retirer et disposer de la maçonnerie de pierre architecturale sur l’ensemble de la façade principale 
incluant les retours. Défaire en arrachis les nouvelles pierres à la jonction des pierres d’origine à la façade de 
gauche et à la façade de droite - +/- 460 pi.ca au total; 
1.2.5. Retirer/préserver/entreposer les six (6) sections de revêtement métallique corrugué - +/-176 pi.ca; 
1.2.6. Retirer et disposer des moulures de revêtement métallique corrugué;
1.2.7. Retirer et disposer du palier de balcon de l’entrée principale - +/- 5pi x 9pi; 
1.2.8. Retirer le pare-intempérie en préservant une longueur de +/-6" sur les côtés et au bas des ouvertures;
1.2.9. Retirer le solin membrané à la jonction du mur de fondation;
1.2.10. S'assurer de l'intégrité du panneau de revêtement mural intermédiaire, et aviser le représentant de 
GCR si un problème est décelé afin d'autoriser toute intervention;
1.2.11. Ouvrir le panneau de copeau OSB en prévision de l’installation d’une structure conforme pour la 
construction de la nouvelle marquise.

1.3 Correctifs

1.3.1. Installer une nouvelle structure et construire le bâtie de la nouvelle marquise et protéger le pontage de 
la marquise;
1.3.2. Décontaminer avec un fongicide l'ossature de bois aux endroits altérés par l’eau et ajouter des 
ancrages pour fixer correctement les panneaux de copeau OSB existant à la structure;
1.3.3. Fournir et installer au bas du mur un nouveau solin intra mural conforme sous-chantepleure, remontée 
de 150mm derrière le pare-intempérie sur le panneau de support existant - en référence à la fiche technique 

 :GCR FT-9.20.13.6. - 01

solin membrané autoadhésif avec apprêt sur larmier en acier galvanisé prépeint,  ; ou
solin en acier galvanisé prépeint avec larmier;
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1.3.4. Fournir un nouveau pallier de béton coulé en place à l’entrée principale - +/-5pi x 9pi et prévoir le solin 
intra mural au-dessus décrit en 1.3.3; 
1.3.5. Fournir et installer le pare-intempérie et les membranes du deuxième plan de protection afin d'assurer 
l'intégrité et l'étanchéité des murs et de sorte à marier les protections existantes, notamment au pourtour de 
toutes ouvertures, percements et/ou pénétration dans l'enveloppe (portes et fenêtres, conduits, etc.), sans s'y 
limiter;
1.3.6. Fournir et installer des supports et ancrages conformes à la norme CSA A370 Connecteurs pour la 

- approbation préalable avant les travaux;maçonnerie 
1.3.7. Fournir et installer conformément à la  - +/- 460 pi.ca net norme CSA A371 Maçonnerie des bâtiments
sans perte, type Lorado de Rinox de couleur charbon;
1.3.8. Utiliser et gâcher le mortier recommandé suivant l'utilisation et les recommandations du manufacturier - 
en référence à la  Mortier et coulis pour la maçonnerie d'éléments;norme CSA A179
1.3.9. Pratiquer des chantepleures en partie inférieure du revêtement espacé d'au plus 800 mm incluant un 
dispositif anti-vermine dans les joints évidés - En référence à la fiche technique ;GCR FT-9.20.13.08 -01
1.3.10. Lors du remontage de la maçonnerie, coordonner/installer les solins sous les allèges jointoyées et les 
chantepleures, notamment à un (1) appui de la fenêtre - En référence à la fiche technique GCR FT-9.20.13. 

;-01
1.3.11. Lors du remontage de la maçonnerie, coordonner/réinstaller le numéro civique "191" gravé dans la 
pierre au même endroit que l’existant;
1.3.12. 1)  Lors du remontage de la maçonnerie, au-dessus de la marquise avant de faire la maçonnerie au 
niveau de l’étage, coordonner/installer une membrane de type bicouche élastomère sur le pontage de la 
marquise en s’assurant de remonter la membrane derrière le pare-intempérie – En référence à la fiche 
technique ;GCR FT-5.6.1.2. -02
            2) Prévoir et installer un contre-solin métallique muni d’un larmier à la jonction des revêtements et 
installer des chantepleures à au plus 800 mm c/c incluant un dispositif anti-vermine dans les joints évidés;

1.3.13. Remplacer les solins de couronnements aux parapets de la toiture de gauche, de celle de droite;  
1.3.14. Installer de nouvelles moulures en « U » et un solin métallique muni d’arrêt d’extrémité au-dessus des 
ouvertures et de la marquise – En référence à la fiche technique ;GCR FT-9.27.3.8. -02
1.3.15. Réinstaller les six (6) sections de revêtement métallique corrugué - +/- 176 pi.ca net de surface totale.

1.4 Finition

1.4.1 Fournir et installer un revêtement de bois léger de couleur et d’apparence tel que l’existant de type Saint-
Laurent sur la façade de la marquise - +/- 2 sections de +/- 9 pi.li sans perte;
1.4.2 Fournir et installer un nouveau soffite sous la marquise;
1.4.3 Fournir et installer une nouvelle gouttière et une nouvelle descente pluviale à la nouvelle marquise;
1.4.4 Appliquer le nouveau scellant de couleur agencée au revêtement et de façon uniforme aux jonctions des 
différents revêtements et autres. Les scellant utilisés devront répondre à la norme ;ASTM C 920
1.4.5 Remettre de la nouvelle tourbe à la suite des travaux correctifs.

1.5 Service - Électricité

Démonter/préserver/entreposer pour permettre les travaux correctifs, puis réinstaller à la fin de travaux quatre 
(4) luminaires existants.
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Extrait de la fiche technique GCR FT-9.20.13.6. - 01
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Extrait de la fiche technique GCR FT-9.20.13.08 -01
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Extraits de la fiche technique GCR FT-9.20.13. -01 Protection contre la pluie - solins posés au-dessous d'un 
appui de fenêtre en maçonnerie jointoyée                                             
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Extrait de la fiche technique GCR FT-5.6.1.2. -02
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Extraits de la fiche technique GCR FT-9.27.3.8. -02 Pose des solins - Façonnage de la bavette (solin de tête)

 

FIN DU DOCUMENT




